
Jardins Familiaux Pornic
Réunion N°1, Pornic Le 1er Octobre  2016 

Réunion organisée par : Anton LE QUELLEC

Animateur : Anton LE QUELLEC

Participants : Y LERAY, P DES HORTS, F MAZZOCUT/I NOIRARD, M-
C LINDRON, C COIDET, Ch MAHIET, A LE QUELLEC.

Pour la Ville de Pornic : M BERNIER

Points de l'ordre du jour

Sujet Temps alloué

 Présentation du projet des jardins familiaux à 
Pornic

 Point d’avancement par Martine Bernier Adjointe 
à la vie sociale

 Questions / Réponses

2h00

Les pornicais qui avaient fait la demande d’attribution de jardin étaient convoqués à 10H00 en salle de réunion du 
CCAS de Pornic.

Anton LE QUELLEC s’est présenté, puis a fait une présentation du projet des futures jardins familiaux.

Martine Bernier représentant la ville de Pornic a fait un point d’avancement.

L’aménagement des jardins nécessite le dépôt d’un permis de construire ce qui occasionne un retard pour la mise 
en route des travaux de délimitation des parcelles et de montage des abris de jardin. De l’eau sera mise à la 
disposition des jardiniers.

Les projets de règlement intérieur et des statuts sont mis à disposition de tous sur le site d’information des jardins 
(http://jardins.pornic.free.fr/), il est souhaitable que les futurs jardiniers en fassent lecture attentive et qu’ils me 
fassent parvenir leurs remarques et commentaires.

Lors de la prochaine réunion il faudra créer l’association, valider les statuts, le règlement intérieur, le montant des 
cotisations.

Les jardiniers souhaitant s’engager dans l’association peuvent dès à présent se faire connaitre.

Lors des questions réponses, différents sujets liés à l’attribution des parcelles, aux statuts et au règlement intérieur 
ont été abordés.

La prochaine réunion aura lieu le :       Lundi 14 novembre 2016 de 20h00 à 22h00 salle de réunion du CCAS

A l’ordre du Jour :

 Approbation des statuts

 Approbation du règlement intérieur

 Etablissement d’un budget prévisionnel de fonctionnement

 Approbation du montant de cotisation individuel

Autres informations

Divers : Le powerpoint présenté est mis à disposition en ligne sur le
site à la page Actus


